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ACCORD SUR LES PROCEDURES DE LICENCES D'IMPORTATION

Notification au titre des articles 1:4 a) et 8:2 b)

COREE

La Mission permanente de la Corée a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après,
datée du 3 avril 1998.

_______________

En réponse à la demande du Japon, qui souhaitait que le gouvernement de la République de
Corée fournisse une traduction de ses lois et réglementations nationales concernant les procédures de
licences d'importation1, je vous adresse ci-joint des exemplaires de la Loi sur le commerce extérieur
et du Décret d'application de la Loi sur le commerce extérieur, qui ont été modifiés récemment.2

__________

1G/LIC/M/5, paragraphe 10; G/LIC/N/1/KOR/1.

2Peuvent être consultés au Secrétariat (Division de l'accès aux marchés).




